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URBA 441

SAINT-PRIEST-TAURION

ATTESTATION PRISE EN COMPTE PPR

PC 13

Demande de permis de construire

«Lorsque la construction projetée est subordonnée par un plan de prévention des risques naturels 

prévisibles ou un plan de prévention des risques miniers approuvés, ou rendus immédiatement 

opposables en application de l’article L. 562-2 du code de l’environnement, ou par un plan de prévention 

des risques technologiques approuvé, à la réalisation d’une étude préalable permettant d’en déterminer 

les conditions de réalisation, d’utilisation ou d’exploitation, une attestation établie par l’architecte du 

ces conditions au stade de la conception.»

ATTESTATION PRISE EN COMPTE PPRPC13




